
Histoire : 
La Côte d'Ivoire est un pays d'Afrique de l'Ouest avec une histoire riche et diversifiée. 
Les premiers habitants connus de la région datent de l'âge de pierre, mais c'est l'arrivée 
des peuples Akan au 11ème siècle qui a marqué le début des premiers royaumes. La 
Côte d'Ivoire est devenue une colonie française en 1893 et a obtenu son indépendance 
en 1960. Le pays a connu une période de prospérité relative sous la gouvernance de 
Félix Houphouët-Boigny, son premier président, qui a régné pendant trois décennies. 
Toutefois, la fin du 20ème siècle et le début du 21ème ont été marqués par des tensions 
politiques, des coups d'État et des conflits civils.

Géographie :
La Côte d'Ivoire est bordée par le Libéria et la Guinée à l'ouest, le Mali et le Burkina Faso 
au nord, le Ghana à l'est, et l'océan Atlantique au sud. Le pays a une superficie de 322 
463 km², ce qui en fait le 68ème plus grand pays du monde. Sa géographie est 
diversifiée, avec des savanes au nord, des montagnes dans l'ouest, et une bande de 
forêt équatoriale qui traverse le centre du pays. La côte sud est bordée de lagunes et de 
plages de sable doré. Le pays est également traversé par plusieurs grandes rivières, 
dont la Bandama, la Comoé et la Sassandra.

Économie :
L'économie de la Côte d'Ivoire est la plus grande de l'Union économique et monétaire 
ouest-africaine (UEMOA) et la troisième plus grande en Afrique de l'Ouest après le 
Nigeria et le Ghana. Le pays est l'un des plus grands producteurs mondiaux de café, 
de cacao, d'huile de palme et de coton. L'industrie pétrolière et gazière est également 
un secteur clé. Cependant, malgré ces richesses, une grande partie de la population 
vit encore dans la pauvreté. Les défis économiques incluent l'instabilité politique, la 
corruption, et un manque d'infrastructures de qualité.
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Opportunités commerciales :
Malgré les défis, la Côte d'Ivoire offre de nombreuses opportunités d'affaires. Le 
gouvernement a mis en place des mesures pour attirer les investissements étrangers, 
notamment en améliorant l'environnement des affaires et en investissant dans les 
infrastructures. Les secteurs prometteurs incluent l'agriculture, l'énergie, les 
infrastructures, l'industrie minière, et les technologies de l'information et de la 
communication (TIC). Le pays est également un point d'entrée stratégique pour les 
entreprises cherchant à se développer en Afrique de l'Ouest. Cependant, les investisseurs 
doivent être prêts à naviguer dans un environnement complexe et parfois instable.

Le droit du travail :
La législation du travail en Côte d'Ivoire est régie par le Code du travail, qui établit les règles 
et les protections pour les employeurs et les employés. Voici un résumé des principaux 
aspects de la législation du travail en Côte d'Ivoire :

• Heures de travail et heures supplémentaires :  La semaine de travail standard est 
fixée à 40 heures, généralement réparties sur cinq jours. Les heures travaillées au-delà de 
cela doivent être payées en heures supplémentaires, à un taux déterminé par des accords 
collectifs mais pas inférieur à 25% du salaire horaire normal.

• Congés payés :  Les employés ont droit à un minimum de 26 jours de congés payés 
annuels après un an de service, sans compter les jours fériés. Les dispositions concernant 
les congés maladie sont souvent définies par des accords collectifs, la Caisse Nationale de 
Prévoyance Sociale offrant une certaine couverture.

• Salaire minimum : Le salaire minimum (Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti 
ou SMIG) est fixé par le gouvernement. À ma dernière mise à jour, il était de 60 000 francs 
CFA par mois pour les travailleurs industriels et commerciaux et de 35 000 francs CFA pour 
les travailleurs agricoles.

• Résiliation et indemnité de licenciement : Les délais de préavis varient en fonction 
de la durée du service. Une indemnité de licenciement est due pour les résiliations non 
dues à une faute grave et est calculée sur la base des années de service et du salaire de 
l'employé.

• Sécurité sociale : Les employeurs sont tenus de cotiser à la Caisse Nationale de 
Prévoyance Sociale au nom de leurs employés, qui couvre les pensions, les prestations 
familiales et l'assurance accident du travail et maladie professionnelle.

• Conflits de travail : Les conflits de travail sont généralement résolus par le Tribunal 
du Travail.

S’agissant d’un résumé, n’hésitez pas à nous consulter à contact@genta-international.com 
pour obtenir des conseils spécifiques en matière de droit du travail en Côte d'Ivoire.


